




Comment obtenir son mot de passe ? 
 
Les mots de passe utilisateurs ne seront jamais transmis par mail ou affichés en clair sur le site. Ils 
seront cryptés lors de leur insertion dans la base de données. 
 
Initialisation du mot de passe 
 
Dès réception de ce courrier, vous devrez adresser à la DGT, en écrivant à 
« dgt.stress@travail.gouv.fr », le nom et le numéro de téléphone d’un interlocuteur responsable ainsi 
que son adresse électronique. Vous devrez également mentionner le n° SIREN de votre 
entreprise. 
 
Un mail vous sera envoyé, contenant un lien vers une page avec clé unique. 
Arrivé sur cette page, vous initialiserez votre mot de passe, qui sera alors stocké dans la base de 
données avec une clé de cryptage connue seulement de la DGT. 
 
Réinitialisation du mot de passe 
 
En cas d’oubli du mot de passe, vous pourrez à tout moment le réinitialiser. 
Il suffira d’aller sur le site, de cliquer sur la page “Mot de passe oublié” et d’indiquer votre adresse e-
mail dans le formulaire. Un mail vous sera alors envoyé sur cette adresse, avec les mêmes principes de 
fonctionnement que pour l’initialisation. 
 

Calendrier 
 
- La liste des entreprises de plus de 1000 salariées auxquelles il est demandé de procéder à des 
négociations sera inscrite sur le site « travailler-mieux.gouv.fr » fin décembre 2009. 
- Les entreprises pourront renseigner l’application qui conduira à l’élaboration du classement initial 
jusqu’au 1er février 2010. 
- Le classement et le bilan des négociations seront présentés au COCT mi février. La mise en ligne 
du classement sera effectuée dès l’issue de cette consultation. 

- Une première mise à jour du classement sera effectuée le 1er mars puis mensuellement en fonction 
de l’évolution des négociations. 

 
Modalités de classement 

 
Le classement des entreprises sera effectué en trois catégories sur le modèle des feux tricolores : vert, 
orange et rouge. 
Les entreprises ayant conclu un accord sur le fond ou la méthode seront classées en vert. 
Les entreprises en cours de négociation (au moins deux réunions tenues) ou ayant élaboré un plan 
d’action concerté seront classées en orange. 
Les autres entreprises seront classées en rouge. Ce classement, publié à la mi février 2010, après 
présentation des résultats aux partenaires sociaux sera mis à jour en fonction de l’évolution des 
négociations. 
 


